
 

 

DÉCLARATION RELATIVE AUX ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 
 
Les dispositions législatives relatives aux antécédents judiciaires prévues dans la Loi sur l’instruction publique et 
la Loi sur l’enseignement privé (intégrées dans ces lois par le chapitre 16 des Lois du Québec de 2005) visent les 
antécédents judiciaires suivants : 
• une déclaration de culpabilité pour une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger, 

sauf si un pardon a été obtenu pour cette infraction; 
• une accusation encore pendante pour une infraction criminelle ou pénale commise au Canada ou à l’étranger; 
• une ordonnance judiciaire qui subsiste contre une personne au Canada ou à l’étranger. 
 

Définitions et renseignements utiles 
 
Infraction criminelle 
Infraction créée par le législateur fédéral pour sanctionner les conduites les plus graves qui portent atteinte aux 
valeurs fondamentales de la société.  Voici des exemples de lois de nature criminelle qui prévoient de telles 
infractions : le Code criminel et la Loi réglementant certaines drogues et autres substances. 
 
Infraction pénale 
Infraction créée par le législateur fédéral ou québécois pour sanctionner un comportement qui contrevient au bien-
être public.  Par exemple, la Loi sur l’assurance-emploi ainsi que la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement comprennent des infractions pénales créées par le législateur fédéral; le Code de la sécurité routière 
ainsi que la Loi sur la protection de la jeunesse comprennent des infractions pénales créées par le législateur 
provincial.  Ce type d’infraction peut également résulter de l’exercice des pouvoirs attribués aux autorités 
municipales, par exemple une infraction prévue dans un règlement municipal.  
 
Accusation encore pendante 
Accusation portée devant une instance judiciaire ou administrative qui n’a pas encore rendu sa décision. 
 
Ordonnance judiciaire 
Décision d’un juge qui enjoint à une personne de respecter certaines conditions.  Il peut s’agir d’un engagement en 
vertu de l’article 810 et suivants du Code criminel, d’une ordonnance de probation, d’une ordonnance d’interdiction 
de conduire, d’une ordonnance d’interdiction de posséder des armes à feu, d’une ordonnance de dédommagement 
ou d’une ordonnance d’interdiction d’entrer en contact avec des personnes âgées de moins de 14 ans ou de se 
trouver dans un endroit susceptible de les rencontrer.  Il est à noter que cette liste n’est toutefois pas limitative.   Au 
sens du Code criminel, l’absolution est considérée comme une ordonnance judiciaire. 
 
Déclaration de culpabilité pour une infraction ayant fait l’objet d’un pardon 
Il n’est pas requis de faire mention d’un antécédent judiciaire pour lequel un pardon a été accordé.  Toute personne 
désirant obtenir des renseignements relatifs à la demande de pardon peut consulter le site de la Commission 
nationale des libérations conditionnelles, à l’adresse suivante: www.npb-cnlc.gc.ca. 
 
Autres renseignements utiles 
La Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et la Loi sur l’enseignement privé, qui prévoit notamment l’obligation 
de produire la présente déclaration, peut être consultée sur le site des Publications du Québec, à l’adresse suivante 
: www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca. 
 
 
 
Pour toute information additionnelle : 
Centre de services scolaire des Sommets 
Service des ressources humaines 
819 847-1610, poste 18842 
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